
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Type d’opération : Milieux 
 
 
Intitulé de l’opération : Natura 2000  « Vallée de l’Adour » (site FR7300889) : Mise 

en œuvre du DOCOB 
 
 
Zone d’influence : « Vallée de l’Adour » : 2 689 ha – départements des Hautes-
Pyrénées (43 % de la superficie) et du Gers (57 % de la superficie). 
 
 
Description de l’opération : 
 
Origine  
Le document d’objectifs (Docob) du site « Vallée de l’Adour » (FR7300889), 
comprenant le lit mineur et le lit majeur, allant de Bagnères-de-Bigorre à 
Barcelonne-du-Gers, a été validé en février 2011 par le Comité de pilotage et 
approuvé le 5 avril 2011 par arrêté préfectoral. 
L’Institution Adour en est l’animateur officiel depuis le 3 mai 2011 pour une durée 
de 3 ans renouvelable (convention Institution Adour-Etat du 4 mai 2011).  
Un deuxième site Natura 2000, dit « l’Adour », constitue son prolongement allant 
d’Aire-sur-l’Adour à l’embouchure mais englobant uniquement le lit mineur. 
 
Buts 
La mission a pour objet d’assurer  la mise en œuvre du programme d’actions du 
Docob et d’en assurer l’animation territoriale avec l’objectif de permettre le 
maintien dans un bon état de conservation ou la restauration des espèces et habitats 
ayant justifié la désignation du site. 
Les actions de cette mission peuvent être priorisées en fonction des enjeux locaux 
identifiés dans le Docob, de leur faisabilité et de l'historique d'animation du site. 
 
Contenu prévisionnel 
1. Mise en œuvre de la contractualisation 
2. Mise en œuvre des actions non contractuelles proposées par le Docob 
3. Assistance à l’application du régime d’évaluation des incidences 
4. Amélioration des connaissances et suivi scientifique 
5. Communication, sensibilisation et information 
6. Soutien à l’articulation de Natura 2000 avec les autres politiques publiques 
7. Gestion administrative, financière et animation de la gouvernance du site 
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8. Mises à jour juridiques, économiques et techniques du Docob 
9. Suivi de la mise en œuvre du Docob et bilans annuels 
 
 
Interventions antérieures (études / travaux) :  
- Elaboration du Docob de février 2009 à février 2011 (diagnostics naturaliste et 
socio-économique, définition des enjeux et des objectifs du site et du programme 
d’actions, programmation des financements). 
 
- Validation en comité de pilotage le 2 février 2011, arrêté préfectoral 
d’approbation du Docob le 5 avril 2011. Le site est en animation depuis 2011 : 

∼ promotion de la démarche Natura 2000 (communication, appropriation locale), 
∼ promotion de bonnes pratiques (information/formation), 
∼ contractualisation (diagnostics, assistance technique et administrative), 
∼ acquisition de connaissances sur des espèces d’intérêt communautaire, 
∼ transversalité avec d’autres politiques de la biodiversité et de l’eau. 

 
 
Maître d’œuvre – Délai : 
Maître d’œuvre : Institution Adour 
Les prestations de services permettront l’acquisition de nouvelles connaissances, la 
réalisation de documents de communication/travaux ou l’accompagnement de 
l’animation du site. 
 
 
Coût de l’opération : 90 695 € dont 27 250 € de salaires et charges 
 

DEPENSES PREVISIONNELLES COUTS 

Frais de personnel 24 750 € (90 jours) 

Frais de structure 5 445 € TTC 

Formation  1 000 € TTC 

Frais déplacements, repas,… 1 500 €  

Achat prévisionnel  5 200 € TTC 

Prestation de service  52 800 € TTC 

Total  90 695 € TTC 

 
 
Plan de financement :  
 

 Prévisions 2015  

Etat (MEDDTL)  30 362 TVA et FS pris en charge à 100 % par l’Etat 

Europe (FEADER)  37 708  

AEAG 15 083  

Institution Adour  7 542 

Dont 2 725 € déjà financé au titre des 
charges générales de fonctionnement. Reste 
à financer 4 817 € soit 1 204,25 € par 
département 

TOTAL TTC 90 695€  



 


